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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL  
 

Séance du 8 décembre 2008 
 
 

MM.  Laurence SMETS,  Bourgmestre-Présidente, 
 Raymond FLAHAUT, 
 Agnès NAMUROIS, 
 Nicole THOMAS-SCHLEICH, 
 Jean-Marie GILLET, Echevins, 
 Andrée MOUREAU-DELAUNOIS,  Présidente du CPAS, 
 André LENGELE ; Yves BAUWENS ; Marcel BOURLARD ;  
 Olivier LENAERTS ; Catherine GILLARD-GERARDY ;  
 Christian REULIAUX ; Hugues LEBRUN ; Josiane DENIL-HENRY, Membres, 
 Christophe LEGAST, Secrétaire. 
 
Excusés : MM. Jacques KEKENBOSCH ; Philippe MARTIN ; Isabelle DENEF-GOMAND, Membres. 

SEANCE PUBLIQUE 

La Présidente ouvre la séance à 20h31. 

Même séance (1er objet) 

SECRETARIAT  : Procès-verbal de la séance du 10 novembre 2008 – Approbation  

Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 10 novembre 2008 est approuvé à l’unanimité 
des Membres présents 

Même séance (2ème objet) 

ACTION SOCIALE  : Modification budgétaire n° 2 du CPAS pour l’exercice 2008 – 
Approbation   

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres publics d’action sociale, notamment ses articles 
26bis, § 1er, 1°, et 88, § 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 4 octobre 2007 relative à l’élaboration des budgets des Communes et 
des C.P.A.S. de la Région wallonne à l’exception des Communes et des C.P.A.S. relevant des 
communes de la Communauté germanophone pour l’année 2007 ; 

Vu la modification budgétaire n° 2 de l’exercice 2008 du Centre Public d’Action Sociale de Walhain ; 



Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 13 novembre 2008 portant 
approbation de la 2ème modification budgétaire du CPAS pour l’exercice 2008 ;  

Considérant que la modification budgétaire susvisée ne prévoit pas de dotation communale 
supplémentaire par rapport au budget initial ;  

Entendu le rapport de Mme Andrée Moureau-Delaunois, Présidente du CPAS ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 13 voix pour et 1 abstention ;  

DECIDE : d’approuver la délibération précitée. 

En annexe : délibération du Conseil de l’Action sociale en séance du 13 novembre 2008 – 14e objet 

Le Conseil de l’Action sociale, 
Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres publics d’action sociale, notamment les articles 
26bis, § 1er, 7° et 88, § 2. 
Considérant la situation financière du Centre et l’insuffisance de certains crédits budgétaires. 
Considérant le projet de modification budgétaire 2/2008. 
Considérant le rapport explicatif annexé à la modification budgétaire 2/2008. 
Entendu la présidente et la secrétaire en leurs rapports. 
Considérant que la deuxième modification budgétaire de l’année 2008, telle que présentée, n’entraîne 
pas d’augmentation de l’intervention financière de la commune. 

Balance des recettes et des dépenses au service ordinaire 

 
SELON LA PRESENTE DELIBERATION 

 
Recettes Dépenses Solde 

 
1 2 3 

D’après le budget initial ou la 
précédente modification 1.192.987,42 1.192.987,42 0,00 

Augmentation de crédit (+) 
37.591,98 67.091,88 -29.499,90 

Diminution de crédit (+) 
-35.337,27 -64.837,17 29.499,90 

Nouveau résultat 
1.195.242,13 1.195.242,13 0,00 

Balance des recettes et des dépenses au service extraordinaire 

 
SELON LA PRESENTE DELIBERATION 

 
Recettes Dépenses Solde 

 
1 2 3 

D’après le budget initial ou la 
précédente modification 723.878,56 217.364,85 506.513,71 

Augmentation de crédit (+) 
0,00 350.000,00 -350.000,00 

Diminution de crédit (+) 
0,00 0,00 0,00 

Nouveau résultat 
723.878,56 567.364,85 156.513,71 

DECIDE : à l’unanimité des membres présents :  



Article 1er - D’arrêter la deuxième modification budgétaire de l’exercice 2008 telle que présentée dans 
la délibération. 
Article 2 - Copie de la présente sera transmise dans les quinze jours au Collège communal pour 
l’exercice de la tutelle générale. 

Ont voté pour : MM. André LENGELE ; Raymond FLAHAUT ; Yves BAUWENS ; Laurence SMETS ;  
Marcel BOURLARD ; Olivier LENAERTS ; Agnès NAMUROIS ; Catherine GERARDY-GILLARD ;  
Christian REULIAUX ; Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ;  
Hugues LEBRUN ; Jean-Marie GILLET  
S’est abstenue : Mme Josiane DENIL-HENRY.  

Même séance (3ème objet) 

ACTION SOCIALE  : Avant-projet d’acte relatif à la cession d’un droit de superficie pour la 
construction d’une infrastructure communale destinée à l’accueil de la petite enfance et aux 
synergies entre la Commune et le CPAS – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 10 janvier 1824 concernant le droit de superficie ; 

Vu le décret du Parlement wallon du 21 décembre 2006 relatif aux subventions accordées à certains 
investissements d’intérêt public ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 20 juillet 2007 relatif aux infrastructures 
et équipements des milieux d’accueil ; 

Vu la circulaire ministérielle du 19 avril 2007 relative au financement alternatif de certaines 
infrastructures de type « bâtiments » dans le cadre du décret du 21 décembre 2006 relatif aux 
subventions accordées à certains investissements d’intérêt public ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance 13 septembre 2008 portant approbation de  
la demande de subsides pour un projet de construction d’une infrastructure communale destinée à 
l’accueil de la petite enfance et/ou aux synergies entre la Commune et le CPAS ; 

Vu la notification de la décision du Gouvernement wallon du 24 avril 2008, datée du 20 mai 2008, 
relative à la réalisation d’une crèche couplée avec une infrastructure assurant la synergie entre la 
Commune et le CPAS ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 septembre 2008 portant approbation des 
statuts de la future crèche communale, ainsi que la fiche de projet du Plan Cigogne II relative à 
l’ouverture de 18 places d’accueil ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 septembre 2008 portant approbation des 
conditions et du mode de passation d’un marché public de services relatif à des prestations d’auteur de 
projet pour la construction d’une crèche communale couplée à des bureaux administratifs destinés aux 
synergies avec le CPAS ;  

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 15 octobre 2008 portant attribution du 
marché public de services relatif à des prestations d’auteur de projet pour la construction d’une crèche 
communale couplée à des bureaux administratifs destinés aux synergies avec le CPAS ; 

Considérant qu’une des conditions imposées par la Région wallonne pour l’octroi du financement 
alternatif est que le bénéficiaire dispose d’un droit réel sur le terrain concerné par la construction de la 
nouvelle infrastructure ; 

Considérant que ce nouveau bâtiment sera construit sur un terrain sis Champ du Favia à 1457 Walhain 
de l’autre côté duquel est déjà implanté le Centre public d’Action sociale ; 



Considérant que la Commune est le bénéficiaire du financement alternatif de la Région wallonne, mais 
que le CPAS est le propriétaire de la parcelle visée ; 

Considérant qu’il convient dès lors que le CPAS cède un droit réel à la Commune sur la portion de 
terrain nécessaire à la construction du nouveau bâtiment ; 

Considérant que le droit de superficie est la forme de droit réel la plus adéquate pour ce type 
d’opération immobilière, dans la mesure où il permet d’établir des bâtiments, ouvrages ou plantations 
sur un fonds appartenant à autrui ; 

Considérant que ce droit de superficie est concédé pour une durée de 50 ans, au terme de laquelle le 
bâtiment revient au propriétaire du terrain, moyennant remboursement de sa valeur actualisée ; 

Entendu le rapport de Mme la Bourgmestre Laurence Smets ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De prendre pour information l’avant-projet d’acte ci-annexé relatif à la cession d’un droit de 
superficie pour la construction d’une infrastructure communale destinée à l’accueil de la petite 
enfance et aux synergies entre la Commune et le CPAS. 

2° Copie de la présente délibération sera transmise au Notaire instrumentant.  

Même séance (4ème objet) 

FINANCES : Crédits provisoires (1er douzième) pour engager les dépenses ordinaires du mois de 
janvier 2009 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 
communale, en exécution de l’art. L1315-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la circulaire ministérielle du 18 septembre 2008 relative à l’élaboration des budgets des communes 
et des CPAS de la Région wallonne à l’exception des Communes et des CPAS relevant des 
Communes de la Communauté germanophone pour l’année 2009 ;  

Considérant qu’il n’a pas été possible d’élaborer et présenter le budget communal de l’exercice 2009 
dans les délais légalement prévus ; 

Considérant en effet que le montant de la dotation à la Zone de Police n’a été connu que tardivement ; 

Considérant que la dotation au CPAS doit pouvoir être calculée au plus près et qu’elle n’est pas encore 
connue à ce jour ; 

Considérant que, si un budget est bien une prévision des dépenses et des moyens d’y faire face, il 
s’indique qu’il repose sur des éléments précis pour établir un projet réaliste, qui ne soit pas sujet à de 
rapides corrections par modifications budgétaires ; 

Considérant qu’il convient néanmoins de pourvoir aux dépenses ordinaires indispensables au bon 
fonctionnement de l’Administration communale et à la continuité du service public ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ;  

DECIDE : 



D’approuver les crédits provisoires pour engager les dépenses ordinaires du mois de janvier 2009, à 
raison d’un douzième des crédits exécutoires inscrits au budget de l’exercice 2008. 

Même séance (5ème objet) 

FINANCES : Redevances pour les services offerts en matière d’accueil extrascolaire – 
Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3131-1, § 1er, 3° ; 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et 
au soutien de l’accueil extrascolaire ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
de taxes communales ; 

Considérant qu’il y a lieu de fixer les tarifs applicables aux activités organisées par la Commune dans 
le cadre de l’accueil extrascolaire ; 

Vu les finances communales ; 

Entendu le rapport de Mme l’Echevine Agnès Namurois, chargée de l’Accueil extrascolaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

ARRÊTE :  

Article 1er - La redevance à charge des bénéficiaires des services offerts en matière d’accueil extra-
scolaire est fixée comme suit : 

a) Plaines communales de vacances :  

- pour chacun des 1er et 2ème enfants inscrits d’une même famille : 30 € par semaine ; 
- à partir du 3ème enfant inscrit d’une même famille : 20 € par semaine ; 

b) Cours de psychomotricité : 4 € par séance. 

Pour bénéficier du tarif réduit des plaines communales de vacances, l’appartenance à une même 
famille pourra être démontrée par la production d’une attestation de composition de ménage ou par 
toute autre voie de droit laissée à l’appréciation du Collège communal. 

Article 2 - Les prix des services visés à l’article 1er sont applicables jusqu’au 31 décembre 2012. 

Article 3 - A défaut de paiement dans les délais prévus, le recouvrement de la redevance sera poursuivi 
conformément à la loi du 20 décembre 2002 relative au recouvrement amiable des dettes du 
consommateur ou, à défaut d’accord amiable, devant les juridictions civiles compétentes. 

Le montant réclamé pourra être majoré des intérêts de retard au taux légal. 

Article 4 - La présente délibération sera transmise simultanément au Collège provincial du Brabant 
wallon et au Gouvernement wallon. 



Même séance (6ème objet) 

FINANCES : Fixation de la dotation à la Zone de Police Orne-Thyle pour l’exercice budgétaire 
de l’année 2009 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 76 de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux 
niveaux ;  

Vu le courrier du Président du Collège de Police de la Zone Orne-Thyle daté du 21 novembre 2008 
concernant les dotations communales à la zone de police pour l’exercice 2009 ; 

Vu l’édition du budget, exercice propre, pour l’année 2009 de la Zone de Police Orne-Thyle ; 

Considérant que cette édition fixe la dotation de la Commune de Walhain à 357.850 € ; 

Considérant que ce montant est identique à celui réclamé pour l’année précédente ; 

Considérant que cette contribution à la Zone de Police est indispensable à la sécurité des biens et des 
habitants de la Commune ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ;  

DECIDE : 

D’approuver la contribution due par la Commune de Walhain à la Zone de Police pour l’année 2009, 
soit l’octroi d’une dotation de 357.850 €. 

Copie de la présente délibération sera transmise à la Zone de Police Orne-Thyle.  

Même séance (7ème objet) 

FINANCES : Maison du Tourisme du Pays de Villers – Admission d’une dépense urgente 
relative à une avance récupérable de trésorerie – Approbation  

Le Conseil en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont son article L1311-5, § 1er, alinéa 1er ; 

Vu l’adhésion de la Commune de Walhain à la Maison du Tourisme du Pays de Villers en Brabant 
Wallon (Chastre, Court-Saint-Etienne, Mont-Saint-Guibert, Villers-la-Ville, Walhain) ; 

Vu le courrier de la Maison du Tourisme daté du 17 novembre 2008 relatif à une demande d’avance 
sur le subside de fonctionnement pour le début de l’année 2009 ; 

Considérant que la Maison du Tourisme du Pays de Villers en Brabant Wallon ne vit que grâce à des 
subsides de la Région wallonne ; 

Considérant que ce subside annuel de fonctionnement, d’un montant de 57.500 €, n’est versé que vers 
le milieu de l’année concernée, ce qui pose en l’occurrence un sérieux problème de trésorerie ; 

Considérant qu’une avance de trésorerie de 15.000 € consentie par plusieurs communes adhérentes 
permet d’éviter le paiement d’intérêts bancaires qui ne peuvent être remboursés par la subvention ; 

Considérant que cette avance sera entièrement remboursée dès que la première tranche de la subven-
tion régionale aura été versée sur le compte de la Maison du Tourisme ; 

Entendu le rapport de Mme l’Echevine Nicole Thomas-Schleich, chargée du Tourisme ; 

Sur proposition du Collège communal ; 



Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 9 voix pour et 5 voix contre ;  

DECIDE : 

1° D’admettre la dépense de 5.000 € (cinq mille euros) relative à l’attribution d’une avance de 
trésorerie récupérable sur le subside régional de fonctionnement pour l’année 2009 de la Maison 
du Tourisme du Pays de Villers en Brabant Wallon. 

2° D’inscrire ce montant à l’article budgétaire requis lors de l’élaboration du budget communal pour 
l’exercice 2009. 

Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Yves BAUWENS ; Laurence SMETS ; Olivier LENAERTS ;  
Agnès NAMUROIS ; Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Jean-Marie GILLET ; 
Josiane DENIL-HENRY ; 
Ont voté contre : MM. André LENGELE ; Marcel BOURLARD ; Catherine GERARDY-GILLARD ;  
Christian REULIAUX ; Hugues LEBRUN. 

Même séance (8ème objet) 

FINANCES : Adhésion à l’Intercommunale des Eaux du Centre du Brabant Wallon et 
souscription de parts de capital pour l’alimentation en eau du quartier d’Alvaux à Nil-Saint-
Vincent – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont ses articles L1122-30 à L1122-32, 
L1512-3 et L3111-1 à L3143-3 ; 

Vu les statuts de l’Intercommunale des Eaux du Centre du Brabant Wallon ; 

Considérant que la production et la distribution d’eau sur le territoire communal sont assurées par la 
Société Wallonne des Eaux, à l’exception de quelques habitations situées à la limite de la Commune 
de Mont-Saint-Guibert, qui ne sont pas raccordées au réseau de distribution d’eau ;  

Considérant qu’il est impératif de régler cette situation de carence pour que l’ensemble des citoyens de 
la Commune de Walhain bénéficient d’un approvisionnement permanent en eau de qualité ; 

Considérant qu’il est logique d’alimenter ces habitations au départ du réseau de Mont-Saint-Guibert 
dont l’extrémité se trouve à proximité des habitations à desservir alors que le réseau de la SWDE se 
trouve à plusieurs kilomètres de distance ;  

Considérant que le réseau de Mont-Saint-Guibert est desservi par l’Intercommunale des Eaux du 
Centre du Brabant Wallon (IECBW) dont le siège social est établi à Genappe ; 

Considérant que la modalité la plus adéquate pour concrétiser une relation entre la Commune de 
Walhain et l’IECBW, portant sur un objet d’intérêt communal, est que la Commune devienne associée 
de cette intercommunale, tout comme elle l’est vis-à-vis de la SWDE, pour le même objet, mais pour 
des zones différentes du territoire communal ; 

Considérant que la distribution d’eau relève des participations de la catégorie B dans la mesure où il y 
a apport d’installations de distribution ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans le cas présent, de ne considérer la pose d’une canalisation que sur une 
distance réduite, de créer les installations correspondantes et d’en trouver le moyen de financement ;  

Considérant que l’association de la Commune de Walhain peut en l’occurrence se réaliser par la 
souscription et la libération de parts de capital de la catégorie E, correspondant à des participations ne 
requérant pas d’apports ; 



Considérant que la souscription et la libération de 3 parts E d’une valeur unitaire de 1.000 euros suffit 
pour financer les installations nécessaires ; 

Considérant que l’article 13 des statuts de l’IECBW dispose que l’admission d’associés et la 
souscription au fonds social inhérente est du ressort de l’Assemblée générale de la société ; 

Considérant que la Commune de Walhain aura un droit de regard sur les affaires de la société au 
travers de sa représentation et de son droit de vote au niveau de l’Assemblée générale, en la personne 
d’un délégué émanant du Conseil communal ; 

Entendu le rapport de Mme la Bourgmestre Laurence Smets ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° de marquer son accord sur l’association de la Commune de Walhain à l’Intercommunale des Eaux 
du Centre du Brabant Wallon au niveau du capital E (participations ne requérant pas d’apports, 
souscrites par des personnes de droit public et à caractère intégralement public) ; 

2° d’inviter l’IECBW à porter ce point à l’ordre du jour de sa prochaine Assemblée générale ; 

3° de souscrire et de libérer 3 parts E d’une valeur unitaire de 1.000 euros ; 

4° de charger l’IECBW d’établir les installations nécessaires pour alimenter les habitations 
dépourvues de distribution publique d’eau potable sur le territoire de la Commune ; 

5° d’informer les propriétaires des habitations actuellement dépourvues de distribution d’eau des 
possibilités de se raccorder à la nouvelle conduite, étant entendu que les conditions tarifaires en 
vigueur sur l’ensemble du réseau de l’intercommunale seront d’application ; 

6° de charger le Collège communal de l’accomplissement des formalités inhérentes à l’association 
de la Commune à l’intercommunale. 

Copie de la présente délibération sera transmise à l’intercommunale concernée.  

Même séance (9ème objet) 

ENVIRONNEMENT  : Programme d’actions du Contrat de rivière Dyle et affluents pour les 
années 2008-2010 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’adhésion de la Commune de Walhain au Contrat de rivière Dyle et affluents depuis 1993 ; 

Vu le Livre II du Code de l’environnement contenant le Code de l’eau ; 

Vu la circulaire ministérielle du 20 mars 2001 relative aux conditions d’acceptabilité et aux modalités 
d’élaboration des Contrats de rivière en Région wallonne ;  

Vu l’inventaire des atteintes aux cours d’eau du bassin de la Dyle réalisé en 2001 et actualisé en 2006, 
ainsi que les Points Noirs Prioritaires sélectionnés par le Comité rivière le 6 mars 2006 ; 

Vu les 18 objectifs prioritaires et thématiques à traiter dans le programme 2008-2010, tels 
qu’approuvés par le Comité de rivière les 5 et 13 mars 2007 ; vu le 19ème objectif prioritaire et 
thématique approuvé par le Bureau du Comité rivière le 18 décembre 2007 ; 

Vu le Programme d’actions du Contrat de rivière, dont l’objectif est de définir avec les différents 
partenaires un programme visant à restaurer et valoriser les richesses des rivières ;  



Vu la liste des actions que la Commune de Walhain s’engage à mettre en œuvre dans le cadre de sa 
participation au Programme d’actions 2008-2010 du Contrat de rivière Dyle et affluents ; 

Vu l’avis de la Commission consultative de l’Environnement réunie le 20 novembre 2008 ; 

Considérant que l’article D32 du Code de l’eau attribue aux Contrats de rivière des missions 
d’information, de sensibilisation et de concertation, ainsi que des missions techniques précises ;  

Considérant que cet article D32, tel que modifié par le décret du 7 novembre 2007, attribue également 
aux Contrats de rivière l’objet d’organiser le dialogue entre l’ensemble de ses membres en vue 
d’établir un protocole d’accord ; 

Considérant que ledit protocole d’accord doit contribuer à atteindre des objectifs environnementaux  
en engageant ses signataires, chacun dans le cadre de ses responsabilités, à atteindre des objectifs 
déterminés ; 

Considérant que le Programme d’action constitue la synthèse des engagements spécifiques à chaque 
partenaire sur des actions concrètes ; 

Entendu le rapport de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de l’Environnement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le Programme d’actions 2008-2010 du Contrat de rivière Dyle et affluents ;  

2° De charger le Collège communal de l’exécution administrative et technique de cette décision ; 

3° De transmettre la présente délibération au Centre Culturel du Brabant Wallon. 

Même séance(10ème objet) 

ENVIRONNEMENT  : Règlement relatif à la collecte des déchets provenant de l’activité usuelle 
des ménages et des déchets assimilés à des déchets ménagers – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont son article L1122-32 et 33 ; 

Vu l’article 135, § 2, de la nouvelle loi communale ; 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité 
des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

Vu la délibération du Conseil communal en séance du 28 avril 2008 portant approbation du Règlement 
général de police ; 

Vu l’avis de la Commission consultative de l’Environnement réunie le 20 novembre 2008 ; 

Considérant que la collecte et la gestion des déchets provenant de l’activité usuelle des ménages 
constituent un service aux citoyens ; 

Considérant que ce service doit concilier les objectifs de prévention des déchets, de hiérarchie des 
modes de traitement des déchets et de dissuasion des incivilités ; 

Considérant que le coût de la gestion des déchets doit être répercuté sur le citoyen en application du 
principe du pollueur-payeur ;  



Considérant qu’il convient de définir le cadre des services de gestion des déchets ménagers, les 
éléments constitutifs du coût et les modalités de répercussion sur le citoyen ; 

Considérant que les Communes ont pour mission de faire jouir leurs habitants des avantages d’une 
bonne police concernant l’élimination et l’enlèvement des déchets ménagers et assimilés et qu’à cet 
effet, elles doivent prendre toutes les mesures nécessaires en vue de : 

- promouvoir la propreté et l’hygiène des propriétés tant publiques que privées ; 
- garantir la santé publique de leurs habitants ; 
- diminuer au maximum le tonnage des déchets produits ; 
- combattre les dépôts sauvages qui portent atteinte au cadre de vie ; 

Considérant que ce service sera organisé par la Commune et qu’il importe dès lors qu’elle prenne un 
certain nombre de mesures destinées à fixer les modalités selon lesquelles chaque habitant pourra en 
bénéficier, qu’il importe d’unifier ces mesures et de les porter à la connaissance du public par la voie 
d’un règlement approprié ; 

Considérant que l’Intercommunale du Brabant Wallon (IBW) dont la Commune est membre organise 
l’accès de ses citoyens à un parc à conteneurs d’initiative intercommunale, dispose de bulles à verre, 
de points de collecte spécifiques pour la collecte sélective des déchets ménagers et qu’il y a lieu 
d’encourager le citoyen à recourir à ces infrastructures et à opérer un tri sélectif de ses déchets ; 

Considérant que la Commune réalise également via son Intercommunale une collecte à domicile des 
déchets ménagers et assimilés ; 

Considérant qu’il a été constaté qu’aux abords du parc à conteneurs et en d’autres endroits de la 
commune, les voiries et les accotements desdites voiries sont encombrés de divers déchets (papiers, 
cartons, déchets verts et tout autre objet destiné au parc à conteneur s de l’IBW) ; 

Considérant que les modifications proposées ne portent pas atteinte aux libertés individuelles, vu 
qu’elles se fondent sur la sécurité publique, la tranquillité publique, l’ordre public et la salubrité 
publique ; 

Entendu le rapport de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de l’Environnement ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - Le Règlement communal relatif à la collecte des déchets provenant de l’activité usuelle 
des ménages et des déchets assimilés à des déchets ménagers, ci-annexé, est approuvé. 

Article 2 - L’article 94 du règlement général de police adopté par le Conseil communal en sa séance 
du 28 avril 2008 est remplacé par la disposition suivante :  

« La matière relative à cette section est réglée par le Règlement communal concernant la 
collecte des déchets provenant de l’activité usuelle des ménages et des déchets assimilés à des 
déchets ménagers adopté par le Conseil communal en sa séance du 10 novembre 2008 ». 

Article 3 - Les articles 95 à 106 du règlement général de police adopté par le Conseil communal en sa 
séance du 28 avril 2008 sont supprimés.  

Article 4 - Le Collège communal est chargé de procéder sans retard à l’enquête de commodo et 
incommodo, en portant la présente décision à la connaissance de la population, par affichage d’une 
durée de 10 jours aux endroits prévus à cet effet, conformément à l’article L1133-1 du Code le la 
démocratie locale et de la décentralisation. 

Article 5 - La présente délibération sera transmise au Gouverneur et au Collège provincial du Brabant 
wallon, ainsi qu’au Chef de corps de la Zone de Police Orne-Thyle. 



Même séance (11ème objet) 

TRAVAUX  : Règlement complémentaire au Code de roulage concernant des zones d’évitement 
et de stationnement sises rue Haute à Nil-Saint-Vincent – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

Vu l’arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de 
la signalisation routières ; 

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 
règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 mai 2003 concernant des zones 
d’évitement et de stationnement sises rue Haute à Nil-Saint-Vincent ; 

Vu l’avis de la Commission de la Mobilité en sa séance du 1er octobre 2008 ;  

Considérant que le présent règlement concerne la voirie communale ; 

Considérant l’évolution négative du projet dans la rue concernée ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE :  

D’abroger comme suit le règlement complémentaire au Code de roulage approuvé par le Conseil 
communal en sa séance du 26 mai 2003 concernant la rue Haute : 

Chapitre IV. Canalisation de la circulation 

Art. 18.- B – Une Zone d’évitement est effacée sur les voies suivantes :  

Rue Haute à hauteur des immeubles 57, 72, 77 et 100. 

La mesure est matérialisée par l’enlèvement des dispositifs et du marquage matérialisés sur le terrain. 

Chapitre VI. Arrêt et Stationnement 

Art. 28. - Une bande de stationnement est annulée aux endroits suivants :  

Longitudinalement 

Rue Haute en face de l’immeuble 57, 77 et entre les immeubles 72 et 76, 100 et 102. 

La mesure est matérialisée par l’enlèvement des dispositifs et du marquage matérialisés sur le terrain. 

Le présent règlement est soumis à l’approbation des autorités tutélaires de la Région Wallonne, 
Division de la Programmation et de la Coordination des transports. 



Même séance (12ème objet) 

PERSONNEL : Convention entre la Commune et le CPAS de Walhain relative à la mise à 
disposition à temps plein d’un agent du logement – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 144bis de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 31 janvier 2008 portant approbation de la 
convention entre la Commune et le CPAS de Walhain relative au service communal du logement ; 

Considérant que la convention susmentionnée prévoit qu’un agent du logement est mis à la disposition 
du service communal du logement par le CPAS ; 

Considérant qu’il convient dès lors de régler, par une seconde convention, les modalités de mise à 
disposition de l’agent du logement auprès de l’Administration communale ; 

Considérant que cette seconde convention doit en effet préciser le temps de travail, les missions et la 
durée de la mise à disposition pour être annexée au contrat de travail ou au dossier statutaire de 
l’agent, selon que celui-ci est contractuel ou nommé ; 

Entendu le rapport de Mme l’Echevine Agnès Namurois, chargée du logement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

D’approuver la convention entre la Commune et le CPAS de Walhain relative à la mise à disposition à 
temps plein d’un agent du logement, ci-annexée. 
 

* * * 
 

Convention relative à la mise à disposition à temps plein d’un agent du logement  
 
Entre l’Administration Communale de Walhain 
Sise Place Communale, n° 1 à 1457 Walhain 
Représentée par Mme Laurence SMETS, Bourgmestre, et M. Christophe LEGAST, Secrétaire 
communal, D’une part, 
 
Et le Centre Public d’Action Sociale de Walhain 
Sis Rue Chapelle Saint Anne, n° 12 à 1457 Walhain 
Représenté par Mme Andrée MOUREAU-DELAUNOIS, Présidente, et Mme Valérie 
BARTHOLOMEE, Secrétaire du CPAS, D’autre part, 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Art. 1 er. Dans le cadre des synergies entre la Commune et le CPAS de Walhain, le Centre public 
d’Action sociale met à la disposition de l’Administration communale un agent du logement choisi de 
commun accord.  

A cette fin, l’agent administratif visé à l’alinéa 1er est engagé ou recruté par le Centre public d’Action 
sociale et exerce ses fonctions à temps plein au sein du Service communal du Logement. 
 
Art. 2 . L’agent du logement a pour tâche de mener à bien les missions définies aux articles 3 et 4 de la 
convention du 13 février 2008 relative au Service communal du Logement. 



 
Art. 3. L’agent visé à l’article 1er est placé sous l’autorité du Secrétaire communal et est soumis au 
règlement du personnel contractuel ou au statut du personnel statutaire du Centre public d’Action 
sociale. 
 
Art. 4 . La rémunération de l’agent, les cotisations patronales, les primes d’assurance-loi et toutes les 
autres obligations financières incombant à l’employeur sont prises en charge par le Centre public 
d’Action sociale.  

L’Administration communale met à la disposition de l’agent du logement les locaux, le matériel et les 
logiciels informatiques nécessaires à son activité. 
 
Art. 5 . La présente Convention est conclue jusqu’au 30 juin 2013 et est contresignée par l’agent 
concerné pour être annexée à son contrat de travail ou à son dossier statutaire. Il ne pourra y être mis 
fin anticipativement que de commun accord.  
 
Fait en 2 exemplaires signés par les parties à Walhain, le     décembre 2008. 
 

La Secrétaire du CPAS, 
Valérie BARTHOLOMEE 

La Présidente du CPAS, 
Andrée MOUREAU-

DELAUNOIS 

Le Secrétaire communal, 
Christophe LEGAST 

La Bourgmestre, 
Laurence SMETS 

Même séance (13ème objet) 

PERSONNEL : Convention entre la Commune et le CPAS de Walhain relative à la mise à 
disposition à temps partiel d’un agent gradué archiviste – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 144bis de la Nouvelle Loi Communale ; 

Considérant qu’un emploi d’agent des archives publiques à temps plein a été créé au sein de l’Admi-
nistration communale et que son occupation est partagée avec le Centre Public d’Action Sociale ; 

Considérant qu’il convient dès lors de régler, par une convention, les modalités de mise à disposition 
et d’occupation partagée de cet agent gradué auprès du CPAS ; 

Considérant que cette convention doit en effet préciser le temps de travail, les missions et la durée de 
la mise à disposition pour être annexée au contrat de travail ou au dossier statutaire de l’agent, selon 
que celui-ci est contractuel ou nommé ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

D’approuver la convention entre la Commune et le CPAS de Walhain relative à la mise à disposition à 
temps partiel d’un agent des archives publiques, ci-annexée. 
 

* * * 
 

Convention de mise à disposition et d’occupation partagée d’un agent des archives publiques 
 
Entre l’Administration Communale de Walhain 
Sise Place Communale, n° 1 à 1457 Walhain 



Représentée par Mme Laurence SMETS, Bourgmestre, et M. Christophe LEGAST, Secrétaire 
communal, D’une part, 
 
Et le Centre Public d’Action Sociale de Walhain 
Sis Rue Chapelle Saint Anne, n° 12 à 1457 Walhain 
Représenté par Mme Andrée MOUREAU-DELAUNOIS, Présidente, et Mme Valérie 
BARTHOLOMEE, Secrétaire du CPAS, D’autre part, 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Art. 1 er. Dans le cadre des synergies entre la Commune et le CPAS de Walhain, l’Administration 
communale met à la disposition du Centre public d’Action sociale un agent administratif gradué 
spécifique chargé des archives publiques.  

A cette fin, l’agent administratif visé à l’alinéa 1er est engagé ou recruté à temps plein par 
l’Administration communale et exerce ses fonctions à 3/5ème temps au sein de celle-ci et à 2/5ème temps 
au sein du Centre public d’Action sociale. 
 
Art. 2. Quel que soit son lieu d’occupation, le règlement du personnel contractuel ou le statut du 
personnel statutaire de l’Administration communale est applicable à l’agent visé à l’article 1er. 

Celui-ci est placé sous l’autorité du Secrétaire communal lorsqu’il exerce ses fonctions au sein de 
l’Administration communale et sous celle de la Secrétaire du CPAS lorsqu’il exerce ses fonctions au 
sein du Centre public d’Action sociale. 
 
Art. 3 . La rémunération de l’agent, les cotisations patronales, les primes d’assurance-loi et toutes les 
autres obligations financières incombant à l’employeur sont pris en charge par la Commune.  

Les frais de déplacement pour missions ou formations sont toutefois pris en charge par la Commune 
ou par le CPAS en fonction de l’institution qui les sollicite. 
 
Art. 4. La Commune met à la disposition de l’agent les locaux, le matériel et les logiciels informa-
tiques nécessaires à son activité, lorsqu’il exerce ses fonctions au sein de l’Administration communale. 

Le CPAS met à la disposition de l’agent les locaux, le matériel et les logiciels informatiques 
nécessaires à son activité, lorsqu’il exerce ses fonctions au sein du Centre public d’Action sociale. 
 
Art. 5 . L’Administration communale définit pour son compte les tâches confiées à l’agent. Celles-ci 
comprennent plus particulièrement et de manière non exhaustive :  

o la préparation et l’exécution des séances des organes communaux 
o la tenue des registres aux délibérations 
o le suivi des dossiers auprès des différents services 
o le classement des documents administratifs  
o l’archivage des dossiers clôturés 

 
Art. 6. Le CPAS définit pour son compte les tâches confiées à l’agent. Celles-ci comprennent 
notamment et de manière non exhaustive, pour les différents services du CPAS : 

o la préparation et le suivi de dossiers 
o le classement des documents administratifs  
o l’archivage des dossiers anciens ou clôturés 
o des tâches administratives et rédactionnelles 
o des tâches bureautiques diverses 

 
Art. 7. Outre les tâches mentionnées aux deux articles précédents, l’agent visé à l’article 1er est 
également chargé de contribuer à l’élaboration des dossiers qui participent aux synergies entre la 
Commune et le CPAS.  
 



Art. 8 . La présente Convention est conclue jusqu’au 30 juin 2013 et est contresignée par l’agent 
concerné pour être annexée à son contrat de travail ou à son dossier statutaire. Il pourra y être mis fin 
anticipativement par chacune des parties moyennant un préavis de trois mois signifié à l’autre partie.  
 
Fait en 2 exemplaires signés par les parties à Walhain, le      décembre 2008. 
 

La Secrétaire du CPAS, 
Valérie BARTHOLOMEE 

La Présidente du CPAS, 
Andrée MOUREAU-

DELAUNOIS 

Le Secrétaire communal, 
Christophe LEGAST 

La Bourgmestre, 
Laurence SMETS 

Même séance (14ème objet) 

PERSONNEL : Convention entre la Commune et le CPAS de Walhain relative à la mise à 
disposition à temps partiel d’un ouvrier communal – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 144bis de la Nouvelle Loi Communale ; 

Considérant qu’un emploi d’ouvrier du service des petits travaux a été créé au sein du CPAS et qu’il y 
est pourvu par la mise à disposition à temps partiel d’un ouvrier communal ; 

Considérant qu’il convient dès lors de régler, par une convention, les modalités de mise à disposition 
et d’occupation partagée de cet agent ouvrier auprès du Centre public d’Action sociale ; 

Considérant que cette convention doit en effet préciser le temps de travail, les missions et la durée de 
la mise à disposition pour être annexée au contrat de travail ou au dossier statutaire de l’agent, selon 
que celui-ci est contractuel ou nommé ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

D’approuver la convention entre la Commune et le CPAS de Walhain relative à la mise à disposition à 
temps partiel d’un ouvrier communal, ci-annexée. 
 

* * * 
 

Convention de mise à disposition et d’occupation partagée d’un agent ouvrier 
 
Entre l’Administration Communale de Walhain 
Sise Place Communale, n° 1 à 1457 Walhain 
Représentée par Mme Laurence SMETS, Bourgmestre, et M. Christophe LEGAST, Secrétaire 
communal, D’une part, 
 
Et le Centre Public d’Action Sociale de Walhain 
Sis Rue Chapelle Saint Anne, n° 12 à 1457 Walhain 
Représenté par Mme Andrée MOUREAU-DELAUNOIS, Présidente, et Mme Valérie 
BARTHOLOMEE, Secrétaire du CPAS, D’autre part, 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Art. 1 er. Dans le cadre des synergies entre la Commune et le CPAS de Walhain, l’Administration 
communale met à la disposition du Centre public d’Action sociale un agent ouvrier qualifié.  



A cette fin, l’agent ouvrier visé à l’alinéa 1er est engagé ou recruté à temps plein par l’Administration 
communale et exerce ses fonctions à 1/2 temps au sein de celle-ci et à 1/2 temps au sein du Centre 
public d’Action sociale. 
 
Art. 2. Quelque soit son lieu d’occupation, le règlement du personnel contractuel ou le statut du 
personnel statutaire de l’Administration communale est applicable à l’agent visé à l’article 1er. 

Celui-ci est placé sous l’autorité du Secrétaire communal lorsqu’il exerce ses fonctions au sein de 
l’Administration communale et sous celle de la Secrétaire du CPAS lorsqu’il exerce ses fonctions au 
sein du Centre public d’Action sociale. 
 
Art. 3 . La rémunération de l’agent, les cotisations patronales, les primes d’assurance-loi et toutes les 
autres obligations incombant à l’employeur sont pris en charge par la Commune.  

Les frais de déplacement pour missions ou formations sont toutefois pris en charge par la Commune 
ou par le CPAS en fonction de l’institution qui les sollicite. 
 
Art. 4. L’Administration communale met à la disposition de l’agent les locaux et le matériel 
nécessaires à son activité, lorsqu’il exerce ses fonctions au sein de l’Administration communale. 

Le CPAS met à la disposition de l’agent les locaux et le matériel nécessaires à son activité, lorsqu’il 
exerce ses fonctions au sein du Centre public d’Action sociale.  Toutefois, avec l’autorisation du Chef 
du Service communal des Travaux, certains outils spécifiques appartenant à l’Administration commu-
nale peuvent être utilisés par l’agent pour les fonctions qu’il exerce au sein du CPAS. 
 
Art. 5 . L’Administration communale définit pour son compte les tâches confiées à l’agent. Celles-ci 
comprennent notamment et de manière non exhaustive : 

o la surveillance et le curage manuel des cours d’eau  
o le nettoyage et le débroussaillage des berges non accessibles à la faucheuse 
o l’entretien et la tonte des terrains de football, en remplacement 
o le salage en période hivernale 

 
Art. 6 . Le CPAS définit pour son compte les tâches confiées à l’agent. Celles-ci comprennent 
notamment et de manière non exhaustive : 

o les travaux d’entretien des abords des bâtiments appartenant au CPAS 
o les travaux d’entretien et de réparation des bâtiments appartenant au CPAS 
o les petits travaux prévus dans le cadre du règlement du service de petits travaux du CPAS  

 
Art. 7 . La présente Convention est conclue jusqu’au 30 juin 2013 et est contresignée par l’agent 
concerné pour être annexée à son contrat de travail ou à son dossier statutaire. Il pourra y être mis fin 
anticipativement par chacune des parties moyennant un préavis de trois mois signifié à l’autre partie.  
 
Fait en 2 exemplaires signés par les parties à Walhain, le     décembre 2008. 
 

La Secrétaire du CPAS, 
Valérie BARTHOLOMEE 

La Présidente du CPAS, 
Andrée MOUREAU-

DELAUNOIS 

Le Secrétaire communal, 
Christophe LEGAST 

La Bourgmestre, 
Laurence SMETS 

Même séance (15ème objet) 

ANIMATION  : Constitution de la Commission consultative des Sports – Désignation des 
membres sur base des candidatures déposées – Approbation  

Le Conseil en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-35 ; 



Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 27 juin 2008 relatif à la création d’une 
Commission consultative des Sports ; 

Considérant que cette délibération établit déjà que : 
- Siège en qualité de représentante du Collège communal au sein de la Commission consultative 

des Sports : Mme Nicole THOMAS-SCHLEICH ; 
- Sont désignés en qualité de représentants des groupes politiques du Conseil communal au sein 

de la Commission consultative des Sports : MM. André LENGELE, Raymond FLAHAUT, 
Yves BAUWENS, Olivier LENAERTS, Jacques KEKENBOSCH, Catherine GILLARD-
GERARDY et Jean-Marie GILLET ; 

Considérant que Mme l’Echevine Nicole THOMAS-SCHLEICH y est également désignée en qualité 
de présidente de la Commission consultative des Sports ;  

Considérant que le règlement relatif aux missions, à la composition et au fonctionnement de la 
Commission consultative des Sports, tel qu’annexé à la délibération susvisée, prescrit qu’outre ces  
huit membres, la commission consultative est composée de représentants d’associations et de clubs 
impliqués dans le domaine sportif ou de citoyens actifs en cette même matière ;  

Considérant qu’en vue de compléter la Commission consultative des Sports, la délibération précitée 
chargeait le Collège communal de procéder à un appel public aux candidats dans un délai de 5 mois ; 

Vu les avis d’appel public aux candidats publiés sur le site web communal et dans les feuilles 
communales de juillet et octobre 2008 ; 

Considérant que ces deux avis consécutifs fixaient le délai de candidatures d’abord au 15 septembre, 
puis au 30 octobre 2008 ; 

Vu les 3 lettres de candidatures reçues avant l’expiration de ce second délai ; 

Considérant que ces candidats présentent des compétences certaines dans le domaine sportif ; 

Considérant que le Conseiller communal le plus jeune assiste la Bourgmestre lors des opérations du 
scrutin et du recensement des voix ; 

Considérant que le scrutin a lieu à bulletin secret ; 

Considérant que chaque conseiller dispose d’une voix par candidature déposée ; 

Considérant que 14 conseillers prennent part au scrutin et reçoivent chacun 1 bulletin de vote ; 

Considérant que 13 bulletins de vote sont remis à la Bourgmestre et à son assesseur ; 

Considérant que le recensement des voix donne le résultat suivant : 

- 0 bulletins blancs ou nuls 
- 13 bulletins valables 

Considérant que les suffrages exprimés sur les 13 bulletins valables se répartissent comme suit : 

Candidats OUI NON Abstention 

GERARD Benoît 7 2 4 

ROMBEAU Pascale 7 1 5 

COQUERELLE Jean-Luc 9 1 3 

 
Constatant que les suffrages ont été exprimés selon les règles précisées ci-dessus ; 

Considérant que les candidats qui ont obtenu une majorité de voix sont élus en qualité de membres de 
la Commission consultative des Sports ; 

Statuant aux majorités susmentionnées ; 

DECIDE : 



Sont désignés en qualité de membres de la Commission consultative des Sports :  

MM. Benoît GERARD, Pascale ROMBEAU et Jean-Luc COQUERELLE. 

Copie de la présente délibération sera transmise aux intéressés pour leur servir de titre. 

Même séance (16ème objet) 

SECRETARIAT  : Représentation de la Commune au sein de l’Assemblée générale de 
l’Intercommunale IECBW – Désignation d’un membre issu du Conseil communal – 
Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu les statuts de l’Intercommunale des Eaux du Centre du Brabant Wallon ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 8 décembre 2008 portant approbation de 
l’adhésion de la Commune à l’Intercommunale des Eaux du Centre du Brabant Wallon ; 

Considérant qu’en conséquence de cette adhésion, la Commune de Walhain sera représentée au sein de 
l’Assemblée générale de cette intercommunale par un délégué émanant du Conseil communal ; 

Considérant que ce délégué ne pourra exercé son droit de vote qu’à partir de l’Assemblée générale qui 
suivra celle de l’admission de la Commune au sein de l’intercommunale ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

De désigner en qualité de membre de l’Assemblée générale de l’Intercommunale des Eaux du Centre 
du Brabant Wallon (IECBW) :  

M. Yves BAUWENS, Membre du Conseil communal. 

Copie de la présente délibération sera transmise à ladite intercommunale, ainsi qu’à l’intéressé pour lui 
servir de titre. 

Même séance (17ème objet) 

SECRETARIAT  : Points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale de l’Intercommunale 
du Brabant wallon (IBW) du 10 décembre 2008 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’affiliation de la Commune à l’Intercommunale du Brabant wallon ; 

Vu la lettre datée du 6 novembre 2008 de cette intercommunale par laquelle la Commune a été 
convoquée à participer à l’Assemblée générale ordinaire du 10 décembre 2008 ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée ; 

Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale et 
qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard du point porté à l’ordre 
du jour de l’Assemblée précitée et relatif notamment au plan stratégique ; 



Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver aux majorités ci-dessous les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée 
générale du 10 décembre 2008 de l’Intercommunale du Brabant wallon qui nécessitent un vote :  

ASSEMBLEE ORDINAIRE 
Voix  
pour 

Voix 
contre Abstentions 

1. Approbation des PV du 5 juin 2008 séances ordinaire  
et extraordinaire 

14 0 0 

2. Pan stratégique – Evaluation 2008 – Plan 2009-2010 14 0 0 

3. Relations contractuelles entre les communes et les 
intercommunales 

14 0 0 

2° De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil 
communal en sa séance du 8 décembre 2008 et de rapporter telle quelle ces décisions. 

Copie de la présente délibération sera transmise à l’intercommunale précitée. 

Même séance (18ème objet) 

SECRETARIAT  : Points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale statutaire de 
l’Intercommunale SEDILEC du 12 décembre 2008 à 17h30 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’affiliation de la Commune à l’Intercommunale Sédilec ; 

Vu la lettre datée du 12 novembre 2008 de cette intercommunale par laquelle la Commune a été 
convoquée à participer à l’Assemblée générale du 12 décembre 2008 ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée ; 

Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale et 
qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard du point porté à l’ordre 
du jour de l’Assemblée précitée et relatif au plan stratégique ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le point suivant de l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 12 décembre 2008 de 
l’intercommunale SEDILEC qui nécessite un vote :  

- Plan stratégique 2008-2010 – évaluation annuelle ; 

2° De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil 
communal en sa séance du 8 décembre 2008 et de rapporter telle quelle cette décision. 

Copie de la présente délibération sera transmise à l’intercommunale précitée. 



Même séance (19ème objet) 

SECRETARIAT  : Points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale statutaire de 
l’Intercommunale SEDITEL du 12 décembre 2008 à 18h – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’affiliation de la Commune à l’Intercommunale Séditel ; 

Vu la lettre datée du 12 novembre 2008 de cette intercommunale par laquelle la Commune a été 
convoquée à participer à l’Assemblée générale du 12 décembre 2008 ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée ; 

Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale et 
qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard du point porté à l’ordre 
du jour de l’Assemblée précitée et relatif au plan stratégique ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le point suivant de l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 12 décembre 2008 de 
l’intercommunale SEDITEL qui nécessite un vote :  

- Plan stratégique 2008-2010 – évaluation annuelle ; 

2° De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil 
communal en sa séance du 8 décembre 2008 et de rapporter telle quelle cette décision. 

Copie de la présente délibération sera transmise à l’intercommunale précitée. 

Même séance (20ème objet) 

SECRETARIAT  : Points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale statutaire de 
l’Intercommunale SEDIFIN du 12 décembre 2008 à 18h30 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’affiliation de la Commune à l’Intercommunale Sédifin ; 

Vu la lettre datée du 12 novembre 2008 de cette intercommunale par laquelle la Commune a été 
convoquée à participer à l’Assemblée générale du 12 décembre 2008 ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée ; 

Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale et 
qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard du point porté à l’ordre 
du jour de l’Assemblée précitée et relatif au plan stratégique ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le point suivant de l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 12 décembre 2008 de 
l’intercommunale SEDIFIN qui nécessite un vote :  

- Plan stratégique 2008-2010 – évaluation annuelle ; 

2° De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil 
communal en sa séance du 8 décembre 2008 et de rapporter telle quelle cette décision. 



Même séance (21ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Paul –Budget de l’exercice 2009 – Avis 

Le Conseil communal en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu le budget de l’exercice 2009 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saint-Paul à Walhain 
en sa séance du 21 octobre 2008 ; 

Considérant que ce budget réclame des suppléments communaux de 4.044,58 € au service ordinaire et 
de 2.500 € au service extraordinaire ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ;  

DECIDE : 

D’aviser favorablement le budget de la Fabrique d’Eglise Saint-Paul pour l’exercice 2009, se chiffrant 
à 13.965 € en équilibre. 

Copie de la présente délibération sera transmise aux autorités tutélaires.  

Même séance (22ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saints-Joseph & Martin – Budget de l’exercice 2009 – Avis 

Le Conseil communal en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu le budget de l’exercice 2009 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saints-Joseph & 
Martin à Sart-Walhain en sa séance du 28 octobre 2008 ; 

Considérant que ce budget ne réclame pas de suppléments communaux ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ;  

DECIDE : 

D’aviser favorablement le budget de la Fabrique d’Eglise Saints Joseph & Martin pour l’exercice 
2009, se clôturant par un boni excédentaire de 37.436,01 €. 

Copie de la présente délibération sera transmise aux autorités tutélaires.  

Même séance (23ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Vincent – Budget de l’exercice 2009 – Avis 

Le Conseil communal en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 



Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu le budget de l’exercice 2009 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saint-Vincent à Nil en 
sa séance du 2 octobre 2008 ; 

Considérant que ce budget réclame des suppléments communaux de 6.605,53 € au service ordinaire et 
de 31.000 € au service extraordinaire ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ;  

DECIDE : 

De reporter l’examen du budget de la Fabrique d’Eglise Saint-Vincent pour l’exercice 2009 à la séance 
d’un prochain Conseil communal. 



COMITE SECRET 

Même séance (24ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Délibération du Collège communal du 15 octobre 2008 portant désignation 
d’un maître spécial temporaire de psychomotricité, à raison de 10 périodes par semaine sous 
statut APE, du 1er octobre 2008 au 30 juin 2009 – Ratification  

Même séance (25ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Délibération du Collège communal du 22 octobre 2008 portant désignation 
d’une institutrice primaire temporaire du 23 octobre au 3 décembre 2008 en remplacement de la 
titulaire en congé de maladie – Ratification 

Même séance (26ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Délibération du Collège communal du 22 octobre 2008 portant désignation 
d’une institutrice primaire temporaire, à raison de 16 périodes par semaine à charge communale 
et de 5 périodes par semaine à charge de la Communauté française, du 3 novembre au 31 
décembre 2008, en remplacement de la titulaire en congé de maternité – Ratification 

Même séance (27ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Délibération du Collège communal du 5 novembre 2008 portant 
désignation d’un maître spécial de religion islamique, à raison de 6 périodes par semaine du 16 
octobre 2008 au 30 juin 2009 – Ratification 

Même séance (28ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Délibération du Collège communal du 5 novembre 2008 portant 
désignation d’une maîtresse spéciale de seconde langue, à raison de 2 périodes par semaine à 
charge communale, du 5 novembre 2008 au 30 juin 2009 – Ratification 

Même séance (29ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Délibération du Collège communal du 5 novembre 2008 portant 
désignation d’une maîtresse spéciale de seconde langue, à raison de 5 périodes par semaine à 
charge communale, du 5 novembre 2008 au 30 juin 2009 – Ratification 

Même séance (30ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Délibération du Collège communal du 12 novembre 2008 portant 
désignation d’une institutrice maternelle temporaire à raison de 13 périodes par semaine du 18 
novembre 2008 au 30 juin 2009 et de 7 périodes par semaine à charge communale du 18 
novembre 2008 au 18 janvier 2009 – Ratification 



Même séance (31ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Délibération du Collège communal du 12 novembre 2008 portant 
désignation d’une institutrice maternelle temporaire à raison de 13 périodes par semaine à 
charge communale du 18 novembre 2008 au 18 janvier 2009 – Ratification 

Même séance (32ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Délibération du Collège communal du 12 novembre 2008 portant 
désignation d’une institutrice maternelle temporaire à raison de 20 périodes par semaine du 10 
au 20 novembre 2008 en remplacement de la titulaire en congé de maladie – Ratification  

Même séance (33ème objet) 

Mise en disponibilité pour maladie d’un Agent technique en chef statutaire à la date du 26 
novembre 2008 – Prise d’acte  

A l’issue de la séance publique, en vertu de l’article L1122-10, § 3, du Code de la démocratie locale et 
de la décentralisation ainsi que de l’article 81 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal, 
Mme la Conseillère Catherine Gillard-Gerardy pose une question orale étrangère à l’ordre du jour 
concernant les permis d’urbanismes délivrés pour la construction de deux immeubles de la rue de 
Saint-Paul, à laquelle Mmes la Bourgmestre Laurence Smets, chargée de l’Urbanisme, et l’Echevine 
Agnès Namurois, chargée du Logement, répondent séance tenante. 
 
 
La séance est levée à 21h59 
 
 

PAR LE CONSEIL 
 
Le Secrétaire, La Présidente, 
 
 
 
 
Ch. LEGAST L. SMETS 
 
 
 
 
 
 

*** 
 
En annexe :  Règlement relatif à la collecte des déchets provenant de l’activité usuelle des ménages 

et des déchets assimilés à des déchets ménager, visé au 10ème objet 


